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Proposition du Conseil administratif du 4 avril 2012 en vue de la 
vente par la Ville de Genève à Mme Michèle Girardeau et M. Régis 
Girardeau de la villa à usage d’habitation comprenant: cuisine, 
chambre, cellier, deux chambres, grange, écurie – bâtiment de 
dépendances – cour – jardin – terre, le tout cadastré section B 
N° 137, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 8 a 
10 ca, section B N° 138, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une conte-
nance de 9 a 40 ca, section B N° 141, lieudit Bois-de-la-Valle, 
pour une contenance de 4 a 14 ca, section B N° 362, lieudit Bois-
de-la-Valle, pour une contenance de 21 a 54 ca, soit une conte-
nance totale de 43 a 18 ca, sise sur la commune de La Raci-
neuse, en France (71), publié et enregistré le 7 novembre 2011, 
volume 2011 P N° 2378, à la conservation des Hypothèques de 
Louhans, pour un montant de 52 000 euros net vendeur.

Mesdames et Messieurs les conseillers municipaux,

La Ville de Genève est devenue propriétaire, avec effet au 7 novembre 2011, 
d’une villa à usage d’habitation sise sur la commune de La Racineuse, en France.

Elle a reçu une offre d’achat de la part de Mme Michèle Girardeau et M. Régis 
Girardeau d’un montant se chiffrant à 52 000 euros net vendeur pour ce bien 
immobilier. M. Girardeau est le maire de la commune où est situé le bien en 
question.

Vu la situation dudit bien, à savoir en pleine campagne bressane, l’état de 
celui-ci, les charges qui incombent désormais à la Ville de Genève en tant que 
propriétaire et le contexte actuel dans le domaine de la vente de biens immobi-
liers situés en France, le Conseil administratif a décidé de présenter cette offre 
d’achat à votre Conseil. 

Historique de l’opération

Par arrêt du 23 novembre 2005, la Cour correctionnelle de la République et 
canton de Genève a condamné M. Guy Gonelli, ancien architecte au Service des 
bâtiments de la Ville de Genève à une peine de cinq ans de réclusion pour escro-
querie par métier, gestion déloyale des intérêts publics, faux dans les titres et cor-
ruption passive.

Par ailleurs, cette cour a également condamné M. Guy Gonelli à verser à la 
Ville de Genève un montant de 1 513 789 francs avec intérêts à 5% dès le 1er avril 
1994. Elle a, en outre, ordonné la confi scation de la villa sise sur la commune de 
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La Racineuse, en France, propriété des époux Gonelli, en faveur de la Ville de 
Genève.

Afi n d’obtenir l’inscription de la Ville de Genève en tant que propriétaire 
de ladite villa, une procédure d’exequatur dudit jugement a dû être entreprise. 
Compte tenu de la particularité d’une telle procédure pour un bien immobilier sis 
en France et des oppositions formulées tant par M. Gonelli que par son épouse, 
la Ville de Genève n’a pu obtenir son inscription en tant que propriétaire de cette 
villa que le 7 novembre 2011.

Prix de vente

A l’époque, dans le cadre de négociations, les époux Gonelli avaient fourni à 
la Ville de Genève deux estimations de la valeur de la villa sise à La Racineuse. 
A teneur de celles-ci, la valeur dudit bien était estimée en 2005 entre 135 000 et 
140 000 euros et, en 2007, à 158 200 euros (cf. annexes 1 et 2). Il s’agissait toute-
fois pour eux de diminuer au maximum le montant de la dette de M. Gonelli. Par 
ailleurs, lesdites estimations avaient été effectuées par des agences immobilières 
et non par des experts immobiliers. Il est donc fort vraisemblable que la valeur 
dudit bien ait été quelque peu surestimée. 

La Ville de Genève a approché plusieurs professionnels de l’immobilier dans 
le domaine concerné en vue d’obtenir notamment une estimation de la valeur de 
la villa sise à La Racineuse. Toutefois, les agences contactées n’ont pas été inté-
ressées par une telle démarche, en particulier vu la faible valeur de ce bien immo-
bilier et sa situation géographique. 

M. Régis Girardeau et son épouse sont représentés par Me Christiane 
Lucenet-Perche, notaire en France. Dans un premier temps et suite au rapport 
dudit notaire, les époux Girardeau ont présenté une offre d’achat d’environ 
31 400 euros (cf. annexe 3). Suite au refus de la Ville de Genève d’entrer en 
matière pour un tel montant, ils ont formulé une seconde et dernière offre se chif-
frant à 52 000 euros net vendeur (cf. annexes 4 et 5). 

Au vu des photographies qui ressortent dudit rapport, il apparaît que ce bien 
a été laissé à l’abandon par M. Gonelli depuis plusieurs années. Il aurait égale-
ment subi des dégâts suite à une rupture de canalisation due au gel. Par ailleurs, 
la végétation a envahi le toit.

A toutes fi ns utiles, il est rappelé qu’en tant que propriétaire la Ville de 
Genève doit désormais assumer les charges de propriété dudit bien (taxes fon-
cières, défrichage, etc.).

A l’heure actuelle, la Ville de Genève n’a pas reçu d’autres offres. 
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Régime foncier

Le bien immobilier en question est une villa à usage d’habitation compre-
nant: cuisine, chambre, cellier, deux chambres, grange, écurie – bâtiment de 
dépendances – cour – jardin – terre, le tout cadastré section B N° 137, lieudit 
Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 8 a 10 ca, section B N° 138, lieudit 
Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 9 a 40 ca, section B N° 141, lieudit 
Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 4 a 14 ca, section B N° 362, lieudit 
Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 21 a 54 ca, soit une contenance totale 
de 43 a 18 ca, sise sur la commune de La Racineuse, en France (71), publié et 
enregistré le 7 novembre 2011, volume 2011 P N° 2378, à la conservation des 
Hypothèques de Louhans.

Maîtrise

Le service gestionnaire est le Service juridique. 

Au bénéfi ce de ces explications, nous vous invitons, Mesdames les conseil-
lères municipales et Messieurs les conseillers municipaux, à approuver le projet 
de délibération ci-après:

PROJET DE DÉLIBÉRATION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l’article 30, alinéa 1, lettre k), de la loi sur l’administration des communes 
du 13 avril 1984;

vu le préavis favorable du Conseil administratif aux termes duquel la Ville 
de Genève vend à Mme Michèle Girardeau et M. Régis Girardeau la villa à usage 
d’habitation comprenant: cuisine, chambre, cellier, deux chambres, grange, écu-
rie – bâtiment de dépendances – cour – jardin – terre, le tout cadastré section B 
N° 137, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 8 a 10 ca, section B 
N° 138, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 9 a 40 ca, section B 
N° 141, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 4 a 14 ca, section B 
N° 362, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 21 a 54 ca, soit une 
contenance totale de 43 a 18 ca, sise sur la commune de La Racineuse, en France 
(71), publié et enregistré le 7 novembre 2011, volume 2011 P N° 2378, à la conser-
vation des Hypothèques de Louhans, pour le prix de 52 000 euros net vendeur;

sur proposition du Conseil administratif,



– 4 –

décide:

Article premier. – Le Conseil administratif est autorisé à vendre la villa à 
usage d’habitation comprenant: cuisine, chambre, cellier, deux chambres, grange, 
écurie – bâtiment de dépendances – cour – jardin – terre, le tout cadastré section 
B N° 137, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 8 a 10 ca, section B 
N° 138, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 9 a 40 ca, section B 
N° 141, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 4 a 14 ca, section B 
N° 362, lieudit Bois-de-la-Valle, pour une contenance de 21 a 54 ca, soit une 
contenance totale de 43 a 18 ca, sise sur la commune de La Racineuse, en France 
(71), publié et enregistré le 7 novembre 2011, volume 2011 P N° 2378, à la 
conservation des Hypothèques de Louhans, à Mme Michèle Girardeau et M. Régis 
Girardeau, pour le prix de 52 000 euros net vendeur.

Art. 2. – Le Conseil administratif est autorisé à signer tous les actes authen-
tiques relatifs à cette opération.

Annexes:

1. Estimation d’Espace Immobilier du 24 juin 2005

2. Estimation de Noblimo du 28 mars 2007

3. Rapport d’expertise et photographies de Me Christiane Lucenet-Perche, du 
27 juin 2011

4. Courrier de Me Christiane Lucenet-Perche du 24 octobre 2011

5. Courrier de Me Christiane Lucenet-Perche du 26 janvier 2012, accompagné 
de son annexe
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